
Fondamentaux de 

l’économie circulairel’économie circulaire
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« Partagez vos expériences »

Epernay, le 1er octobre 2018



Définition

L’économie circulaire peut se définir comme un système 

économique d’échange et de production qui, 

à tous les stades du cycle de vie des produits (biens et services), à tous les stades du cycle de vie des produits (biens et services), 

vise à augmenter l’efficacité de l’utilisation des ressources et à 

diminuer l’impact sur l’environnement 

tout en développant le bien être des individus

Source : ADEME



Source : ADEME



Source : ADEME



Source : ADEME



Source : ADEME



Convention ADEME – Région Grand Est - CCI 

Grand Est
• Economie circulaire :

• Écoconception

• Economie de la fonctionnalité

• Achats durables

• Ecologie industrielle et territoriale (outil Actif)• Ecologie industrielle et territoriale (outil Actif)

• Efficacité énergétique :
• Visites énergie

• Colloques, événements…

• Accompagnement TPE PME gagnantes sur tous les coûts (0-19 salariés)
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